
 
Affichage : le 15/02/2018 

COMMISSION FOOT DIVERSIFIE 
REUNION DU 15 JANVIER 2018 – MARQUISE, SIEGE DU DISTRICT – 18H30 

 

 

Sous la Présidence de M. Nicolas SAUVAGE. 

 

Membres présents : Mme Bernadette GOSSET, MM. Marc COELEMBIER Xavier DEWAELE, Franck PORET, 

Patrick QUENIART. 

 

Membres excusés : Jérémie CAUDIN, Stéphane DETURCK, Dominique HARY, Éric VERCOUTRE. 

 

 

 

1. Nomination du secrétaire 

 

Suite au souhait de M Patrick QUENIART de quitter ce poste, après un tour de table où chacun a pu 

s’exprimer, le Président a sollicité Marc COELEMBIER qui a accepté la charge du secrétariat.  

 

 

2. Championnat Futsal Séniors 

 

Cette semaine s’est déroulée la 9ème journée des championnats de District. Pas de retard majeur 

constaté mais quelques matchs isolés en D1 qui seront à replacer. RAS pour la D2. 

 

 

3. Coupe Nationale Futsal 

 

Résultats du 5e tour : 

 Fréthun Futsal 2 – 5 Libercourt 

 

La Commission félicite Sangatte et Fréthun pour leur parcours et signale que ces équipes ne peuvent 

plus redescendre en Coupe District 

 

 

4. Coupe de District 

 

Les 7 équipes qualifiées pour le 3e tour : Guînes Cornailles, Longuenesse F.C. 2 et 3, Marck AS, Rinxent 

Futsal, Saint Omer Futsal 2 et Wimereux Futsal. 

 

Les équipes toujours en lice en Coupe de la Ligue ne pourront être reversées en Coupe de District 

(Article 3.3 du règlement de la Coupe de District). 

 

Tirage du 3e tour : 

 MARCK AS - LONGUENESSE F.C. 3 

https://cotedopale.fff.fr/competitions/?competition_id=338754&poule=1&match_id=20287408&type=cp&label=TOUR%203
https://cotedopale.fff.fr/competitions/?competition_id=338754&poule=1&match_id=20287408&type=cp&label=TOUR%203
https://cotedopale.fff.fr/competitions/?competition_id=338754&poule=1&match_id=20287410&type=cp&label=TOUR%203


 ST OMER FUTSAL 2 - GUINES CORNAILLES 

 WIMEREUX FUTSAL - LONGUENESSE F.C. 2 

 RINXENT FUTSAL : exempt 

 

5. Challenge Futsal 

 

La finale s’est déroulée le samedi 6 janvier à Marck. Le vainqueur est le FC Sangatte, pour la seconde 

année consécutive. Remerciements au Comité Directeur du District et à la ville et au club de Marck pour 

l’organisation parfaite. 

Réflexion à apporter quant à l’organisation de l’année prochaine, la Commission regrettant la faible 

affluence lors des phases éliminatoires et l’affluence déclinante au fur et à mesure de la journée finale. 

Se pose aussi la question de jouer avec un temps réel. 

 

6. Compétitions Jeunes 

 

Les championnats jeunes suivent leur cours. En U18, il faut faire face à de nombreuses demandes de 

report, notamment en raison du chevauchement des compétitions avec le football en herbe. Il n’est pas 

facile de maitriser tous les paramètres, certains joueurs évoluant dans les championnats de Ligue, 

d’autres dans les Districts limitrophes. Franck PORET jongle au mieux avec tous ces paramètres pour faire 

avancer la compétition au mieux ! En U15, le calendrier de la 2e phase est proposé. Il est toujours 

possible d’intégrer la compétition ! 

 

 

7. Détection jeunes 

 

Gérard SERGENT a organisé des détections U15 et U 18 pour former les équipes de Futsal en s’appuyant à 

la fois sur les détections herbe et sur les clubs disposant d’équipes jeunes futsal. Certains clubs du 

District n’ont pas joué le jeu (joueurs indisponibles) l’après-midi du regroupement. 

 

 

8. Championnat Foot Loisirs Vétérans 

 

La Commission doit organiser ce projet. La commission sera sollicitée pour proposer un règlement. La 

licence foot-loisirs sera obligatoire. La catégorie d’âge sera la même qu’un championnat vétéran. Seront 

étudiées les possibilités d’intégrer des joueurs seniors et de mixité. 

 

 

9. Beach Soccer 

 

L’un des projets pour le District dans l’organisation de la saison 2018 sera de proposer une tournée des 

plages. 

Des terrains de Beach Soccer sont encore en projet. Les clubs et mairies peuvent se rapprocher de la 

Commission des Terrains pour plus de renseignements et pour une aide à l’établissement des dossiers. 

 

 

https://cotedopale.fff.fr/competitions/?competition_id=338754&poule=1&match_id=20287410&type=cp&label=TOUR%203
https://cotedopale.fff.fr/competitions/?competition_id=338754&poule=1&match_id=20287410&type=cp&label=TOUR%203
https://cotedopale.fff.fr/competitions/?competition_id=338754&poule=1&match_id=20287409&type=cp&label=TOUR%203
https://cotedopale.fff.fr/competitions/?competition_id=338754&poule=1&match_id=20287409&type=cp&label=TOUR%203


Prochaine réunion : 

 Sur convocation 

 

Fin de réunion : 20H30 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai 

de 7 jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure 

article 152 des règlements généraux du District). 

 

 

Le Secrétaire de la Commission, Marc COELEMBIER 

 

Le Président de la Commission, Nicolas SAUVAGE 

 
 


